








Service santé et sécurité

ANNEXE 1

LA FERMETURE DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES
DANS LE CADRE DE L'EXERCICE DU POUVOIR DE POLICE

I. Le pouvoir de police du maire

En application des articles L 2211-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, chaque 
maire peut prendre toute décision visant à protéger ses administrés dès lors que les conditions clima-
tiques l'exigent (cyclone, fortes pluies, radiers submergés...).
Deux séries d'obligations sont mises à la charge du maire, en vertu de l'article L 2212-2-5° et L2212-4 :

– d'une part, une obligation générale de prévention,
– d'autre part, une obligation spéciale de prendre, en cas de danger grave ou imminent, les 

mesures imposées par les circonstances.

Le maire peut, par conséquent, être conduit à décider la fermeture de tout ou partie des établisse-
ments scolaires de la commune.

L'exercice de ses pouvoirs de police par le maire est toutefois soumis au contrôle administratif du 
représentant de l'Etat dans le département puisque le maire doit l'informer et lui faire connaître les 
mesures prescrites.
Le juge administratif, s'il est saisi d'une telle question, apprécie si la mesure est justifiée dans son 
principe et proportionnée au but recherché.

II. Le pouvoir de police du préfet

En application de l'article L2215-1 du code général des collectivités territoriales, le représentant de 
l'Etat dans le département peut prendre toutes mesures relatives à l'ordre ou à la sécurité pour toutes 
les communes du département ou plusieurs d'entre elles.

Ce droit peut aussi être exercé à l'égard d'une seule commune en cas de carence du maire après mise 
en demeure du maire restée sans réponse.

III. Le pouvoir de police du chef d’établissement

En application de l'article R421-12 du code de l'éducation, et en cas de difficultés graves dans le 
fonctionnement d'un établissement, le chef d'établissement peut prendre toutes dispositions 
nécessaires pour assurer le bon fonctionnement du service public. 
S'il y a urgence, il peut :
- interdire l'accès de ces enceintes ou locaux à toute personne relevant ou non de l'établissement; 
- suspendre des enseignements ou autres activités au sein de l'établissement. 

 Le chef d'établissement informe le conseil d'administration des décisions prises et en rend compte à 
l'autorité académique, au maire, au président du conseil général ou du conseil régional et au 
représentant de l'Etat dans le département.
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ANNEXE 3

PROCEDURE D’EVACUATION CYCLONIQUE
CANEVAS A REDIGER PAR CHAQUE ETABLISSEMENT SCOLAIRE

I. En amont de l’événement

- Présenter la circulaire aux personnels de l’EPLE.

- Préparer les informations importantes à rassembler en cas d’évacuation :
* Mettre à jour les fiches famille : posséder pour chaque élève le moyen par lequel il rejoint
son domicile, ou le cas échéant, la famille d’accueil qui le recevra.
* Posséder les contacts d’astreinte de la commune (cf. numéro d’astreinte communaux).
* Déterminer le rôle des adultes dans l’EPLE   constitution d’une équipe d’alerte pour

             faciliter la mise en œuvre de l’évacuation.

II. Au cours de l’événement

II.1. En cas d’alerte hors temps scolaire
Voir circulaire.

II. En cas d’alerte et d’évacuation des usagers sur le temps scolaire
Voir circulaire et précisions ci-dessous :

L'ensemble du personnel en service doit activement participer à la mise en application du plan 
d'évacuation cyclonique des élèves.

Le personnel enseignant dispensant des heures de formation continue poursuit son activité 
jusqu’au déclenchement de l'alerte ROUGE.

Les personnels enseignant et d'éducation ne pourront quitter l'établissement que lorsque 
l'évacuation totale des élèves aura été constatée, ou après accord du chef établissement pour des 
situations particulières.

Le chef d’établissement doit s’assurer qu’aucun véhicule ne gêne l’évacuation des usagers de 
l’établissement.

III. L’hébergement éventuel des sinistrés

Si l’évacuation des élèves ou d’une partie des élèves s’avère impossible ou trop dangereuse, le chef 
d’établissement peut décider de garder momentanément les élèves dans l’établissement scolaire. Il
prend, en amont et en étroite liaison avec le Maire, toutes les dispositions pour assurer la sécurité, 
l’alimentation et l’hébergement des élèves concernés, puis en avertit alors immédiatement les 
familles ainsi que l'autorité académique (n° astreinte 0262 48 10 11).

Dans certains cas extrêmes, l ’EPLE peut deveni r  un centre d’ hébergement de sinistrés.  
Dès lors, la personne d’astreinte (cf. astreintes sur ACE) doit se mettre à la disposition de l’autorité 
administrative demandeuse.

La commune émettrice d'une telle réquisition sera a l o r s  responsable des locaux qu'elle 
destine à l'hébergement des sinistrés et des dégradations éventuelles qui peuvent en 
résulter.
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